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Après quinze ans de bons et loyaux 
services, le pacte de non-agression signé 
en 2004 entre les directeurs des CFF et 
du BLS de l’époque, Benedikt Weibel et 
feu Mathias Tromp, est rompu. Cet 
accord a assuré aux CFF le monopole 
sur le réseau grandes lignes et a attribué 
au BLS le RER bernois. L’Office fédéral 
des transports (OFT) entrouvre le trafic 
grandes lignes (TGL) à la concurrence. 
Dans le projet mis en consultation 
jusqu’au 23 mai, il propose de prolonger 
de dix ans, de fin 2019 à fin 2029, la 
concession des CFF pour les liaisons 
InterCity et la quasi-totalité du réseau 
de base, à l’exception de deux itiné-
raires: le BLS doit obtenir dès décembre 
2019 une concession pour les axes 
Berne-Bienne et Berne-Berthoud-Olten. 
L’OFT fait ainsi un pas en direction des 
revendications formulées par le BLS, qui 
espérait obtenir trois autres conces-
sions sur le réseau longue distance: 
Bâle-Berne-Interlaken, Bâle-Berne-
Brigue et Berne-Neuchâtel-La Chaux-
de-Fonds-Le Locle.

Le BLS prend acte de cette décision. 
Comme l’a expliqué son directeur Ber-
nard Guillelmon à l’occasion de la confé-
rence de presse bilan de la compagnie 
jeudi, le réexamen approfondi de la 
demande déposée en 2017 a abouti à la 
conclusion que son offre était «tout à 
fait faisable» mais pas selon le calen-
drier prévu. Le BLS espérait obtenir ces 
trois concessions à partir de  2022 
et 2023. Pour cela, il aurait dû acquérir 
des rames supplémentaires. Or, 
constate la société bernoise, cela n’au-
rait pas été possible avant 2024 ou 2025 
«en raison du taux d’occupation élevé 
des fabricants de matériel roulant». Le 
BLS espérait introduire la cadence 
semi-horaire entre Berne et Le Locle dès 
2023. Il a dû constater que ce n’était pas 
envisageable avant 2032, et cela pour 
une autre raison: d’importants aména-
gements doivent être effectués préala-
blement dans le périmètre élargi de la 
gare de Berne.

Moins de subventions
L’OFT partage ces doutes. «La demande 

du BLS pour les lignes Bâle-Interlaken 
et Brigue était entachée d’incertitudes», 
notamment à propos du matériel rou-
lant disponible, observe-t-il. Constatant 
par ailleurs que la société bernoise avait 
elle-même reporté à 2032 la mise en 
œuvre du programme envisagé sur l’axe 
Berne-Le Locle, l’OFT propose de laisser 
celui-ci aux CFF. Et cela en dépit du fait 
que l’offre du BLS aurait été plus inté-
ressante pour les collectivités publiques 
et les contribuables. Il faut préciser à ce 
sujet que la transformation de lignes 
régionales telles que l’axe berno-neu-

châtelois en grandes lignes autofinan-
cées permet d’économiser des subven-
tions. L’OFT estime l’allégement en 
«dizaines de millions de francs».

Les CFF devraient ainsi conserver la 
responsabilité de cette ligne. L’OFT n’ex-
clut toutefois pas qu’ils signent un 
contrat de prestations permettant au 
BLS de continuer de l’exploiter comme 
c’est le cas aujourd’hui. L’entreprise 
bernoise a d’ailleurs acheté du matériel 
roulant flambant neuf dans ce but: en 
2017, elle a passé commande de 58 nou-
veaux trains auprès du constructeur 
thurgovien Stadler Rail. Trente sont 
destinés aux lignes RegioExpress, en 
particulier à la liaison entre Berne et les 
Montagnes neuchâteloises, assurée par 
des compositions vieilles de quarante 
ans. Les CFF seront-ils prêts à signer 
une telle convention avec le BLS? L’opé-
rateur national se contente de répondre 

qu’il va «étudier le projet de l’OFT en 
détail» avant de se prononcer.

«Un changement de paradigme»
Les CFF ne sont pas satisfaits. Leur 

patron, Andreas Meyer, a toujours plaidé 
pour le maintien d’un réseau compact. Ils 
considèrent que l’octroi d’une concession 
au BLS pour deux grandes lignes est un 
«changement de paradigme dans un sys-
tème suisse de transports publics qui a 
fait ses preuves». Selon eux, «le réseau 
devrait être géré d’un seul tenant». Le BLS 
a un point de vue différent. «Nous avons 
fait du trafic grandes lignes de 1913 à 2004. 
Après quinze ans, on peut mener de nou-
velles réflexions au sujet de l’accord de 
2004. Nous avons présenté un concept 
après que l’OFT a signalé sa volonté de 
revoir les concessions grandes lignes», a 
expliqué Bernard Guillelmon au Temps.

Les syndicats sont sur la même ligne 
que les CFF. Pour le Syndicat du person-
nel des transports (SEV), la division du 
trafic grandes lignes est une «aberra-
tion», qui ne contribuera à améliorer «ni 
l’offre ni les conditions de travail du per-
sonnel». «Où est la valeur ajoutée?», 
renchérit l’Union syndicale suisse (USS), 
qui parle d’un risque de «concurrence 
ruineuse» et d'«atteinte au service 
public». Conscient des résistances, l’OFT 
annonce prudemment qu’il prendra une 
décision définitive en juin, au terme de 
la consultation. Suivra alors un délai de 
recours de trente jours. n

Le rail suisse s’entrouvre  
à la concurrence
TRANSPORTS  Berne propose d’oc-
troyer deux concessions grandes lignes 
à la compagnie bernoise BLS, mettant 
ainsi un terme à un accord conclu en 
2004. Les CFF et les syndicats critiquent 
cette décision
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Même à Genève, Erwin Sperisen 
se croit toujours un peu à Guate-
mala City du temps de son pouvoir. 
Au dernier jour de son procès, cet 
ancien chef de la police nationale 
a demandé publiquement la démis-
sion du procureur Yves Bertossa 
auquel il attribue tous ses tour-
ments. Le prévenu s’est aussi 
adressé aux juges de la Chambre 
pénale d’appel et de révision pour 
leur dire «de prendre la bonne 
décision». Soit de l’acquitter de 
toute participation dans les assas-
sinats de détenus commis par un 
commando au sein de la prison de 
Pavon. Il sera fixé le 27 avril.

«J’ai essayé de faire  
au mieux»

«Je n’ai jamais tué quelqu’un, ni 
donné l’ordre de le faire, ni entendu 
parler d’un plan parallèle», a répété 
Erwin Sperisen en faisant réfé-
rence à cette opération de nettoyage 
social visant à débarrasser le péni-
tencier de ses caïds les plus 
influents. «Il est difficile pour moi 
d’entendre un procureur genevois, 
tranquillement assis derrière son 
bureau, me dire comment je devais 
faire mon travail dans un pays où il 
n’a jamais mis les pieds. J’ai essayé 
de faire au mieux avec les moyens 
à ma disposition», a-t-il ajouté.

Lui-même ne se prive pas de don-
ner des leçons, reprochant au 
même magistrat d’avoir failli à son 
devoir de rechercher la vérité et 
d’avoir instruit cette affaire «pour 
recevoir des médailles». Erwin 
Sperisen a aussi rappelé les cinq 

ans très difficiles passés en soli-
taire à Champ-Dollon, dans une 
cellule de 10 m2. «C’était pire qu’à 
Pavon, car là-bas il y avait au moins 
des bars et des strip-teaseuses.» Et 
aussi quelques exécutions som-
maires au passage.

Les avocats du prévenu ont essen-
tiellement brandi la menace d’un 
nouveau désaveu de Mon-Repos. 
«Le Tribunal fédéral, qui a déjà 
décimé les reproches dans son 
arrêt de renvoi, ne laissera jamais 
passer une condamnation», a sou-
ligné Me Florian Baier. Selon la 
défense, cette affaire «est le musée 
des horreurs des violations de la 
Convention européenne des droits 
de l’homme» et rien ne permet de 
lever les doutes sérieux affectant 
l’ensemble des charges.

«Dossier nauséabond»
«Je vais vous plaider un théo-

rème», a encore annoncé Me 
Giorgio Campa. En résumé, le grief 
d’arbitraire déjà retenu par le Tri-
bunal fédéral «verrouille la ques-
tion de la culpabilité». Sans preuves 
nouvelles, il est tout simplement 
impossible de condamner Erwin 
Sperisen, estime l’avocat. Ce der-
nier a évoqué «un dossier nauséa-
bond» et soutenu que la justice 
genevoise avait été trompée par les 
enquêteurs perfides de la Commis-
sion internationale contre l’impu-
nité au Guatemala.

Une brève réplique donnera l’oc-
casion au procureur de faire 
remarquer que la défense a, une 
fois encore, soigneusement évité 
de parler des faits et n’a même pas 
tenté d’expliquer la présence 
d’Erwin Sperisen aux réunions 
cruciales ou aux abords des scènes 
de crime. «Il n’y a jamais eu un mot 
là-dessus», a relevé Yves Bertossa. 
La veille, ce dernier avait principa-
lement réclamé la prison à vie pour 
«ces crimes d’Etat», voire une 
peine de 15 ans pour le cas où la 
complicité serait retenue. n

Un théorème pour faire 
acquitter Erwin Sperisen
JUSTICE  Selon la défense de l’an-
cien chef de la police nationale 
du Guatemala, les juges genevois 
ont les mains liées. Aucun élé-
ment nouveau ne permet une 
condamnation pour l’assassinat 
des détenus de Pavon

Ainsi que confirmé par Donald 
Trump ce mercredi – dans un 
tweet, son moyen de communica-
tion privilégié, – le futur secrétaire 
d’Etat américain Mike Pompeo a 
rencontré le dirigeant suprême de 
la Corée du Nord, Kim Jong-un. Une 
rencontre historique entre le pré-
sident américain lui-même et celui 
qu’il a surnommé «Little Rocket 
Man» semble donc se préciser. 

Mais où? Les rumeurs vont bon 
train. Parmi elles: la Suisse, dont 
le Ministère des affaires étran-
gères confirme «être en contact 
avec les parties impliquées».Le 
dictateur connaît notre pays 
puisque il y a passé une partie de 
sa scolarité dans les années 1990, 
à l’International School of Bern. 
Il se dit même que le bärndütsch 
ne lui est pas complètement 
étranger. Donald Trump semble 
également avoir un certain affect 
pour la Suisse, qu’il avait quali-
fiée de «great place» en visite à 
Davos en 2017.

Genève pas idéal
Si les deux hommes se retrouvent 

en Suisse, c’est à Genève que pour-
rait se tenir l’événement. Siège de 
l’ONU en Europe, terrain neutre, 
la ville a déjà accueilli ce genre de 

sommet historique. En 1985, 
Ronald Reagan y rencontrait 
Mikhaïl Gorbatchev en pleine 
guerre froide pour discuter d’une 
désescalade dans la course aux 
armements. 

La thématique est aujourd’hui 
similaire; toutefois, les cercles 
diplomatiques doutent que l’en-
droit soit encore idéal.En 2003, le 
G8 d’Evian a en effet mis en évi-
dence les difficultés de sécuriser 
Genève lors de ce genre d’événe-
ment. Tenus à l’écart de la ville 
française, de très nombreux cas-
seurs s’étaient rabattus sur la Cité 
de Calvin. Ils avaient plongé le 
centre-ville dans le chaos, malgré 
une préparation minutieuse des 
autorités. 

Les frontières poreuses du Grand 
Genève et la taille importante de la 
ville pourraient ainsi désormais 
plaider en sa défaveur. Les derniers 
sommets du G8 se sont d’ailleurs 
tous déroulés dans des lieux plutôt 
reculés, comme Taormine en 2017, 
village sicilien de 11 000 habitants, 
ou encore Shima en 2016, petite 
ville côtière japonaise au bout 
d’une péninsule. 

Un autre obstacle – plus inat-
tendu – se dresse à l’encontre d’une 
candidature suisse: pouvoir s’y 
rendre. Selon le New York Times, il 
n’est en effet pas garanti que l’avion 
soviétique de Kim Jong-un lui per-
mette de se déplacer à plus de 
quelques milliers de kilomètres en 
dehors de la péninsule coréenne. 
n BORIS BUSSLINGER, BERNE

Donald Trump et Kim 
Jong-un en Suisse?
DIPLOMATIE  Les présidents 
a m é r i c a i n  e t  n o rd - co ré e n 
devraient se rencontrer lors d’un 
sommet historique entre les deux 
nations. La Suisse est sur les rangs 
pour accueillir cette rencontre

TRAFIC FERROVIAIRE: LÀ OÙ LES CFF PERDRONT LEUR MONOPOLE
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Les dépenses 
de santé toujours  
en hausse
Les dépenses 
de santé ont 
augmenté de 
3 milliards de 
francs (3,8%) 
en 2016, pour 
un total de 
80,7 milliards.  
Par rapport au 
produit intérieur 
brut (PIB), la part 
que représentent 
ces dépenses est 
montée de 11,9% à 
12,2%, selon 
des chiffres 
provisoires de 
l’Office fédéral 
de la statistique. 
L’OFS s’est penché 
sur le coût et le 
financement du 
système de santé 
en 2016. Cette 
augmentation  
de 3,8% 
correspond 
à la tendance  
des cinq dernières 
années, indique-t-il  
jeudi dans un 
communiqué. ATS
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Le projet consistant à faire revenir le 
vapeur L’Helvétie devant les quais d’Ou-
chy est abandonné. Les coûts des tra-
vaux s’avérant plus élevés qu’initiale-
ment prévu, une telle opération n’est 
plus faisable, a annoncé jeudi l’associa-
tion qui s’était constituée dans ce but.

Les partenaires réunis dans cette asso-
ciation, dont le canton de Vaud, la ville 
de Lausanne, la Fondation olympique 
pour la culture ou les Amis des bateaux 
à vapeur du Léman, ont récolté un bud-

get de 3,6 millions de francs dans le but 
d’amarrer temporairement le bateau 
devant le Musée olympique, en atten-
dant sa restauration complète agendée 
en 2025. Le bateau aurait servi de lieu 
d’expositions publiques et de réceptions 
pour le Beau-Rivage Palace et le Musée 
olympique.

Digue de protection  
sous-évaluée

Des analyses plus poussées ont cepen-
dant montré que le coût du renforce-
ment de la digue de protection avait été 
sous-évalué dans un premier temps, 
tout comme ceux liés à la création d’une 
cuisine, de toilettes fixes, d'une ventila-
tion, de vitrages et d'installations tem-

poraires sur le quai. Deux millions sup-
plémentaires auraient été nécessaires, 
ce qui ne se justifie plus pour une durée 
d’utilisation limitée à sept ans dans le 
meilleur des cas.

L’Helvétie avait déjà été amarré devant 
le Musée olympique entre 2012 et 2015. 
Le nouveau projet étant abandonné, les 
installations d’amarrage temporaire 
(digue, passerelles) seront démontées 
d’ici à la fin de l’année, conformément 
aux engagements pris en 2011. Ces déci-
sions ne manqueront pas de réjouir Pro 
Natura, qui s’était battue contre le pro-
jet. L’Helvétie attendra donc, en cale 
sèche, son tour d’être rénové et remis 
en circulation, au milieu de la décennie 
prochaine. n LT

L’Helvétie ne reviendra pas au quai d’Ouchy
LAUSANNE  Le projet d’amarrer devant 
le Musée olympique un ancien vapeur 
en attente de rénovation est aban-
donné: trop cher pour une durée limitée 
d’exploitation

«La demande du BLS 
pour les lignes Bâle-
Interlaken et Brigue 
était entachée 
d’incertitudes»
L’OFFICE FÉDÉRAL DES TRANSPORTS
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